
Règlementation de la pêche en 2026 
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Vous souhaitez être informé sur la vie de la commune ?
Abonnez vous à la e-letter  en téléchargeant le formulaire sur le site https://monlet.fr

Téléchargez l’application Illiwap sur votre smartphone 5 janvier 2026

Le Préfet a pris un arrêté règlementant la pêche dans les cours d’eau de Haute-Loire dont 
l’essentiel pour Monlet est :

Tous les cours d’eau de Monlet sont en première catégorie

La pêche ne peut se pratiquer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil et plus d’une 
demi-heure après son coucher.
La taille minimale de capture est la suivante :

Une seule ligne et 6 balances au maximum sont autorisées. Le colportage, la vente, l’achat 
des grenouilles vertes ou rousses vivantes ou mortes sont INTERDITS. 

Saumon 50 cM Sandre 50 cM

Ombre commun 35 cM Black-Bass 30 cM

Cristivomer 35 cM Truite 20 cM

Brochet 60 cM Ombre de fontaine 20 cM

https://monlet.fr/

